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Chambre <les Beprésentarus. 
~ -- '!"-~----- ., __ , •.•.••.•.•.•... ~ - -- 

SEANCE DU 1 cr DÉCEllI:BRE 184 7. 

Budgets des dépenses du Di-JJartement des Flnances et des Non-Valeurs 
et Remboursements, pour l'exercice 1848 (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRUE (2), PAI\ M. ZOUDE. 

MESSIEURS, 

La section centrale du Budget des Finances, pénétrée de l'importance du de 
voir qui lui est imposé, celui de ne concéder aucun chiffre qui s'écarterait de 
l'économie sévère que la Chambre veut introduire dans toutes les branches du 
service public, a apporté une attention particulière au budget confié à son exa 
men; à cet effet, elle a réclamé de .M. le Ministre les explications les plus caté 
goriques, non-seulement sur les augmentations de crédit qu'il sollicite pour 
18-48, mais encore pour justifier celles précédemruen t accordées, et qui, sans 
nuire aux exigences du service , auraient été susceptibles de réduction. 

Si les efforts de la section ont été infructueux, si les explications données par 
M. le Ministre lui font éprouver le reffret de devoir proposer l'adoption intégrale 
de son chiffre 1 elle espère cependant qu'on lui rendra la justice qu'elle n'a rien 
négligé pour remplir sa mission. 
Toutefois, elle est dans la confiance que? lorsqu'une plus longue expérience 

aura mieux fait connaître à M. le Ministre les dépenses vraiment indispensables 
que son administration exige, il viendra lui-même, en présence des besoins du 
pays el de la situation du trésor, vous présenter des réductions au budget de 
1849, qui doit vous être soumis bientôt. 

(1) Burlgets, n° 284, session de 1846 - 1847. 
C2) La section centrale, présidée par :M. Lmnrs , était composée de MM. VAN DEN SrntN, Brsnurcs, 

Piasox, A. nu Bus, Zouns et n'ELIIOUN(,NE. 
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La section centrale sait que, s'il existe des abus que le temps aurait consacré, 
il fout pour les réformer une grande énergie patriotique; celle énergie elle l'al 
tend de M. le Ministre 1 son devoir d'ailleurs la lui commande. 

DISCUSSION DlJ BUDGET. 

Toutes les sections se sont prononcées sur l'ensemble <lu budget, chargeant 
leurs rapporteurs du soin de réclamer à la section centrale les motifs des aug 
mentations proposées, et Je les combattre si elles ne sont compléternent justi 
fiées. 

CHAPITUE PREMIER. 

ADlllINISTRATION CENTRALE . 

ART. I«. - Traitement du /Jiùiz'sh·e. . fr. 21,000 )) 

Adopté. 

ART. 2. Traitement des fonctionnaires et em- 
ployés. . fr. 492,500 n 

Avant de se prononcer, la section centrale a demandé le tableau du person 
nel de l'administration centrale I avec indication, par bureau ou par division. 
des attributions des employés, d'après la nouvelle organisation de l'administra 
tion. 

En réponse, 1\L le Ministre a transmis un exemplaire de l'arrêté organique, où 
se trouvent toutes les indications réclamées; il fait remarquer cependant que 
l'administration centrale n'est pas encore entièrement organisée d'après les dis 
positions de cet arrêté, el qu'elle ne le sera que successivement, ainsi qu'il est 
prescrit par les articles 78 et '79 de cet arrêté. 

Cet arrêté est annexé au rapport sub Jiu. A. 
D'après ces explications, le chiffre est adopté. 

ART. 3. -- Frai's de tournées 

Adopté. 

. fr. 8,000 » 

ART, 4. - !Jf atériel . 

Adopté. 

. fr. 40,000 )) 

Anr. 5. -Service de la Monnaie. . fr. 7,200 )) 

La section a deruanclé si cette somme ne faisait pas double emploi avec le 
projet n° 289. 
Il a été répondu que la loi dont s'agit n'a eu pour objet que l'allocation d'un 

crédit pour frais de confection d'essais de nouveaux types des monnaies d'or et 
d'argen l. 

Voir, pour le surplus, l'annexe B, ûn du rapport, 
La section, satisfaite, a adopté le chiffre. 
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ART. 6. - 1'1ttl#pli'oati"on des coins, eto; 

Adopté. 

Aa1·. 7. - fllngasin général du. papi'er . 

Adopté. 

. fr . 

. fr. [33.,trno n 

A11.r. a. - Rddaotion des documents statistiques. . fr. 
Ar\1'. 9. - Publioation de ces docwments, . fr. 

11 \000 )) 
9,800 )) 

On a demandé, pour ces deux articles, s'il n'y avait pas double emploi avec 
les statistiques de la commission centrale. 

Le Ministre a répondu que les travaux de la statistique du Ministère des Fi 
nances étaient tout à fait indépendants de ceux de la commission centrale. 

Ces travaux consistent, en effet, dans la statistique du commerce de la Bel 
gique avec les nations étraugères , auxquels on a ajouté depuis quelque temps 
ceux relatifs à l'importation et à l'exportation des denrées alimentaires. 

Voir, au surplus, l'annexe litt. B, où ~e trouvent établies les différences qui 
existent entre les attributions de ces diverses commissions. 

La section, trouvant les explications valables , adopte le chiffre. 

AuT. 10 (NoUVEAu). - Frtsis de confection de monnaies 
de cuivre. . fr. 100,000 >> 

La section centrale a demandé à M. le Ministre comment il se faisait que sou 
prédécesseur, en présentant le budget, avait pu dire, page 4, qu'au moyen des 
crédits ouverts il restait à fabriquer de ces monnaies pour une somme de 185,000 
francs, ce qui suffisait, disait-il, aux besoins de 1a circulation. 
Pour répondre à cette observation, M. le Ministre a transmis copie d'une com 

munication qu'il a faite à la section centrale du Budget des Voies et Moyens, dam 
laquelle il établit qu'il y a un besoin absolu d'augmenter le nombre de pièces dt 
ti et de 10 centimes. Cette pièce, renfermant des détails intéressants sur la ma 
tière, est annexée à ce rapport suh litt. C. 

CHAPITRE IL 
ADMINISTRATION DU TR~SOR DANS LES I•ROVINCES. 

Aar. 1er. - Traitement des directeurs 
Anr'. 2. - Cœùsi'er génùal de l'État . 

Ces deux chiffres sont adoptés. 

. fr. 86,550 n 

. fr. 250,000 )) 

CHAPITRE Ill. 
ADJUNISTitATION DES CONTRIBUTIONS, DOUANES ET ACCISES. 

At1'I'. Ier. -- Suroeillance générale. • . . fr. 
ARr. 2. - Seroioe de la conservation du cadastre. fr. 
AIIT. 3. -Contributions directes, traitements fiœes fr. 

Diminution : 4;5,000 francs. 

Ces trois chiffres sont adoptés. 

357,500 D 

300,300 » 

631,600 » 
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ART. 4. - Remises et i'nrlemnz'tés. 
Diminution : lH~tsOO francs, 

. fr. l1Gî>8,tSOO )) 

La section centrale a demandé communication du tableau de répartition 1 et 
si la diminution du chiffre ne provenait pas de réunions de recettes. 

Il a été répondu que les receveurs se divisent en deux classes : l'une des rece 
veurs à traitement fixe et l'autre à traitemeut proportionnel. 

Que les traitements de ces derniers ne peuvent être arrêtés qu'à la clôture 
définitive de chaque exercice, puisqu'ils sont calculés en raison de l'importance 
des recettes effectives, d'où résulte que l'administration ne peut fournir dès à 
présent l'état de répartition demandé. 

D'après ces observations, la section adopte le chiffre. 

AR'I·. 5. - Seroioe des douanes . • . fr. 4.,107,200 » 
Au3mentatîon : 59,530 francs. 

La section centrale a demandé à quels ern ployés, quant aux fp·ades, sont 
destinés ces ;59,530 francs, et si Je nombre <les employés de la douane était 
augmenté proportionnellement? 

M. le .Ministre a répondu que le nombre <le brigadiers et sous-brigadiers avait 
été réduit, attendu qu'il dépassait les "Véritables besoins, mais que le nombre de 
préposés avait été aurrmenté, sans que le chiffre total de la dépense ait varié. 
Précédemment, les préposés étaient divisés en deux classes, l'une au traite 

ment de 7 40 francs, l'autre à celui de 640 francs. 
Cette distinction, nuisible plutôt qu'utile à la bonne surveillance , n'a plus été 

consacrée pa1· la nouvelle organisation. 
Les économies à réaliser à mesure des vacances et l'augmentation demandée 

de 591630 francs 1 permettront de porter de 640 à 700 francs 1 les traitements 
{le tous les anciens préposés au nombre de 2,075. 

L'article est adopté. 

ART. 6. - Service de la recherche mariume, . . fr. 
Augmentation : 3~840 francs. 

61,600 )) 

Cette augmentation complète le chiffre normal qne la réorganisation affecte 
à ce genre de service. 

Adopté. 

ART. 7. - Service des accises . . . . fr. 709,700 » 
Diminution : 50,200 francs. 

Adopté, 

ART. 8. -- Service des poids et 'mesures, . fr. 
Diminution : :21~?00 francs. 

49,900 )1 

Adopté. 
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AnT. 9. - Service de la qarantie des nulti'erns et ou- 
vra9e8 d'or et d'argent. . fr. 

Aucrmentallou : tS,840 francs. 

Des explications ont été demandées sur une augmentation qui paraît Lien con 
sidérable pour trente employés. 

M. le Ministre a répondu que les anciens rèalernents accordaient des frais de 
bureau aux contrôleurs de la r,-arnntie, et que cette mesure pouvait avoir cer 
tain degré d'utilité quand ce service était rég-i séparément; mais qu'étant incor 
poré aujourd'hui dans ladrn inistra lion des contributions i cela présenterait nue 
véritable anomalie, attendu qu'aucun employé de ce gTade ne jouit d'une indern- 

. ' d l' ' rute e espece. 
Pour établir de l'uniformi té , les frais de bureau n'ont plus etc reproduits; 

mais 1 <l'un autre côté , il a paru équitable <le fixer de nouveau le traitement Je 
ces agents en raison de l'importance relative de leurs attributions. 

L'augmentation des dépenses n'est donc, en réalité, qu'une régularisatiou qui 
est compensée en partie par la somme de 2:S,310 francs, figurant en moins à 
l'art. 12 . 

Un présence <le ces explications, la section centrale adopte. 

49,700 )) 

ART. JO. - Avocats de l'Arluu:m:stratz'on ( honoraires 
fixes) . . fr. 

En plus 4,330 francs. 

On demande la justification de l'augmentation. 
M. le Ministre dit que, dans l'intérêt de l'administration, i.l est nécessaire qu'il 

y ait devant chaque tribunal d'arrondissement un jurisconsulte familier avec les 
lois d'impôts, pour imprimer à l'instruction des affaires 1a célérité qu'elles ré 
clament, et éviter l'adoption d'une mesure ou <l'un acte préjudiciable. 

1l fait remarquer, du reste, que cette somme de 4,330 francs est entrée dans 
la dépense génémle qu'occasionnera l'exécution de l'arrêté organique <lu 31 dé 
cembre 1846. 

Il ajoute que celle somme, cependant, ne sera employée qu'à mesure que les 
extinctions permettront d'en disposer. 

-40,000 )\ 

ART. 11 (NOUVEAU). -- Supplément de traitements . fr. 24,976 )) 

On demande la justification de cet article. 
En présenta ut, dit M. le ni inistre , à chaque article, le montant rigoureusement 

exact de Lous les traitements, il a bien fallu ouvrir un crédit spécial, pour y im 
puter les suppléments que l'on doit parfois accorder. 

Les dispositions des articles 47 et 99 de l'arrêté organique, constituent à cet 
égard <les règles certaines, et donnent toutes les garanties que les Chambres peu 
vent désirer. 

Après ces explications, la section centrale adopte. 

An.T. 12. - Frais de bureau et de tournées . 
Diminution, 25,310 francs. 

La section centrale demande quels sont les besoins auxquels on prévoit que 
devra s'appliquer la faculté de transfert , mentionnée au bas de l'article. 

. fr. 164,540 )) 
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1\1. Je Ministre répond que, pour stisfaire aux vœux réitérés de la Chambre, 
tous les services des contributions , accises et des douanes, ont été réorganisés 
sans aggrclvation de charges pour le trésor. 

Que les hases de cette réorganisation reposent sur l'ensemble des crédits ac 
cordés antérieurement, et qu'elle eùt été impraticable s'il avait fallu se renfermer 
dam; les limites <le chacun de ces crédits. M. le Ministre invoque d'autres consi 
dérations insérées dans l'annexe sub litt. D. 

AR1'. 13. [ruiemniùis et primes, . . fr. 261,200 >; 

Diminution : 61\000 francs. 
Adopté. 

An·r. H. - Police donanière. . fr. 5,000 n 

La section centrale trouve la justification de ce crédit dans les motifs invo 
qués par M. le Ministre, page 6 du Budget. 

Ce chiffre est adopté par trois voix contre deux. 

1\nT. HL - lllat<!ri'el . . fr. 138,000 » 
Diminution : 21000 francs transférés à l'art. 2 du chap , l0r. 

Ce chiffre est adopté. 

ART, 16. - Entrepôt d'Anvers . 

Adopté. 

. fr. 31,000 )) 

ART. 17 (NOUVEAU). - Crédit extraordinaire pour tra 
oauai a l'effet de garanti·,,., 
l'entrepôt d'Anvers contre les 
dangers de l'incendie. . fr. 30,000 )) 

La section centrale fait observer qu'on croyait l'entrepôt nouveau à l'abri du 
feu, et qu'elle ne comprend pas la nécessité de ce crédit. 

M. le Ministre répond que , dans la séance du 12 novembre, il a exposé les 
motifs qui l'ont déterminé à demander un crédit spécial pour cet objet. 

La section centrale, vu les pièces produites à l'appui de cette demande, 
adopte l'article. 

CHAPITRE IV. 

ART. lei·. Traitement du personnel de l'enregistre- 
ment . . . . . . fr. 356,290 » 

Adopté. 
1 

AnT. 2. - Employés du timbre . 

Adopté. 

AnT. 3. - Employés du domaine. 

Adopté. 

. fr. 54,700 )) 

. fr. 82,500 )) 
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ART, 4, - Agents [orestiors. . fr. 241,000 )) 

La section centrale demande si le personnel forestier ne suffit pas pour qu'il 
se charge <le la plantation des roules et chemins de fer, sans augmentation de 
dépenses pour le budget. 

M. le Ministre a répondu que le service des plantations que le Département des 
Finances doit reprendre, n'est pas encore organisé , qu'il ne peut donc répondre 
aux observations de la section centrale; il assure cependant que l'administra 
tion fera tous ses efforts pour limiter l'augmentation du personnel forestier aux 
a~ents du service spécial des plantations. 

L'art, 4 est adopté. 

ART, 5. - Remise des reoeveure 

Adopté. 

ART. 6. - Remise des greffee1·s. 

Adopté. 

ART. 7. - Frais de bureau. des directeurs 

Adopté. 

Aur , 8. - 111atériel. 

. fr. 849,000 )) 

. fr. -16,000 )) 

. fr . 

. fr. 
Diminution 1,000 francs, transférés au chapitre 1°1', art. 2. 

ART. 9. - Frais de p01wsui'tes et d'metanoes . fr. ;,;:;,ooo )) 
La section centrale a demandé l'étal des honoraires des avocats pendant 

l'exercice 1846, trouvant considérables les crédits qui leur sont affectés au budget. 
En réponse, M. le Miuistre transmet un étal s'élevant à fr. 50,579 92 es, ajou 

tant qu'il reste encore plusieurs dépenses dont la liquidation et la régularisation 
n'ont pu avoir lieu, les pièces qui les constatent n'étant pas encore to~1tes par 
venues à l'administration. 

La section centrale adopte. 

AnT. 10. - Dépenses du domaine, 

Adopte. 

. fr. 78,300 )) 

ART. 11. - Palais de Bruœelles et de Teroueren. . fr. 
Adopté, 

ART. 12 (xouvmu). - Service des plantations . . fr. 

21,000 » 

50,000 )) 

Transféré du Budget des Travaux Publics, en conformité <le l'arrêté royal 
du 10 juillet 18-47. 

La section centrale, se référant à ce qu'elle a dit à l'art. 4 relatif aux a3ents 
forestiers, estime que le transfert des attributions ne doit emporter aucune aug 
mentation de dépense. 
Pour la réponse, M. le Ministre renvoie à ce qu'il dit au même art. 4. 
Le chiffre est voté. 
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CHAPITRE V. 

Anr. l«. - Pensions et secowrs . . . • . fr. 1~320,000 n 
Augmentation : 4!\000 francs. 

La section centrale demande l'entière justification de ce chiffre. 
M. le Ministre, dans sa réponse ci-annexée sub litt. ~ dit I en substance, que 

les pensions à charge de l'ancienne caisse de retraite, celles accordées en vertu 
des lois tics l4 septembre 1814 el 2 juillet 1844 ~•élevaieut ensemble, à l'époque 
du H5 septembre 1847, à 11279,964 francs; que celles non liquidées encore et 
celles qui le seront à la fin de cette année, déduction des cxtinctions , s'élève 
ront. à 14,000 francs. 

Il prend pour base des évaluations de 1B48 le montant des pensions accordées 
en 18-46, et, déduction des extinctions, l'augmentation serait de 30,800 francs: 
ce qui donne une somme supérieure à celle demandée; mais M. le Ministre 
pense qu'il suffira du chiffre de 113201000 francs. 

D'après ces explications, la section centrale adopte. 

ART. .2. - Secours a des employés, oeuoes et or- 
phelin«. • . . fr. 

A<loplé. 

CHAPITRE VI. 

ARTICLE UNIQUE. - Dépenses imprévues non libellées au 
budget. . . . fr. 

Adopté. 

BUDGET DES NON- V ALE URS. 

CHAPITRE PREMIER. 

NON-VALEURS. 

ARTICLES 1 à 5 

CHAPITRE II. 

. fr. 

REMBOURSE1'1.ENTS. 

Par amendement de M. le Ministre, l'art. 3 est diminué 
de 7ti,000 francs, ce qui réduit le chapitre JI à . fr. 

lS,000 >) 

796,000 

1,15!\O00 

TOTAL. . fr. 

Ce budget est adopté par la section centrale. 

Le Rapporteur, Le Présiâent, 

L.-J. ZOlJDE. LIEDTS. 
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ANNEXES 
Au ra1•J)o1·t sur les Budgets des dé1•enses du Dé11artcmcnl, iles Finances 

eL des Non-Valeurs et Remboursements, juur 1848. 

ANNEXE A. 

01\GANISATION DE 1'AomNIS'l'II.ATlON CENTllALE DU MINISTÈRE DES FIN,\NCES. 

( JUoni'teur n° 328.) 

- 
Laeken, le 21 novembre 1846. 

A. TOUS PllÉSENTS ET A vsxm , SAl.UT : 

Vu les arrêtés organiques de l'administration centrale des finances, en date 
du 18 mars 1831 ( Bull. offic., 11° 78); 9 juin 1832 ( Bull. offlc., n° 444); 
30 décembre 1833 ( Bull. o/jic., 11° 168); 15 mai 1834 ( Bull. of!ia., n° -403); 
22 avril 183t'>; 9 octobre 1840, et 11 juillet 1842; 

Voulant introduire dans l'organisation actuelle les améliorations que l'expé 
rience a indiquées, fixer les cadres du personnel, les attributions, les traite 
ments 1 les règles d'admission et d'avancement, et donner ainsi à cette admi 
nistration de nouveaux éléments de force et d'activité; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances; 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

AnT. }cr, L'administration centrale des finances comprend 
Le cabinet du Ministre; 
Le secrétariat ffénéral ; 
L'administration du trésor public ; 
L'administration des con tribu lions directes, douanes et accises; 
L'administration <le l'enregistrement et des domaines. 

'!'l'l'.R.E l. 

CABINET DU lllll'HSTRE • 

ART. 2. Le )Jimsll'e choisit un secrétaire particulier, soit dans l'administra 
tion centralc , soit en dehors, Dans ce dernier cas, il est nommé par le Roi. 

3 
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Son traitement ~ el, s'il y a lieu, son rrra<lc dans l'une des administrations du 
Ministère <les Finances ~ sont ré!)lés par arrêté l'oya 1. 

ART. 3. En cas de travail extraordinaire, le Ministre peul al tacher au cabinet 
un ou plusieurs employés <le l'administration ceutrale. 

Anr , 4. Les attributions principales du secrétaire particulier sont: 
La réception et l'ouverture des dépêches; - La correspondance partioulière , 
- Les demandes d'audionccs ; - Les affaires <l'une nature confidentielle; - 
Les affaires que le Ministre se réserve ~ - Les recherches ou études propres à 
faciliter le travail du Miuistre. 

'fl'il'RI~ II. 

SECI\ÉTAIHA'f GÉNÉIIAL, 

C H ,\ Pl T R E P H E l\l I E H . 

ORGA~lSATION. 

SECTION l'REm1inE. -- Grades et emplois. 

Aur , !5. Le secrétariat général comprend les 3-rades'et emplois de 
Secrétaire général; - Chef de division; - Chef de bu l'eau; - Premier 

commis; - Seconde commis; - Troisième commis ; - Surnuméraire; - 
Expéditionnaire. 

ART, 6. La classification hiérarchique des grades, leur assimilation aux 
grades dei autres fnnctioenaires dépendant du Ministère des Finances, ainsi 
que les traitements 1 sont fixés comme il suit : 

,., 
[ CUSSIFICATION IIIÉ!IARGIIIQUI, El'tlPLOIS ,c: 

Q 
0:: 1 TUAITEMENT. ~ 
•A DEI!! GRA..DE■ • AUXQUELS ILS S01\T ASSIMILh!>. 
0 ,,. 

1 
Secréta ire général . 

l Inspecteur en •• 
8,fi00 

Rh11111111n1 

' 
M, xuuuru 

2 1 Chef de division !i,000 û,000 

3 1 Chef de bureau • 1 Inspecteur d'arrondissement ::i.500 1 4,000 

,i 1 Premier commis . Contrôleur . 2,500 5,000 

5 1 Second commis Receveur l,800 2,100 

(3 1 Troisième commis l Deuxième commis ,1, directlon . 1,200 1,!501) 

7 1 Surnuméruirc . .' li 

8 1 Expéditionnaire . t " i 60(1 1 1,000 
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S1-:cTION. 2. -- Personnel s1tpérùmr. 

ART. 7. Indépendamment des attributions spéciales qui lui sout confiées à 
l'égard de tous IC's services ressortissant au Ministère des Finances, le secrétaire 
général dirige I sous l'autorité immédiate du Ministre ~ les services qui dépen 
dent du secrétariat général. 

A11T. B. Le travail du secrétariat géuéml est partagé entre deux divisions et 
un bureau i savoir : 
Première division : Budget ; - Comptabilité; 
Deuxième division : Statistique; - Service intérieur; 
Bureau : Affaires aénérales cl réservées, 

An.1'. !.l. A la tète de chaque division est placé uu chef dé division. Le secré 
taire général dil'ige personnellement le bureau des affaires générales et réservées. 

AnT. 10. L'un des chefs de division ne pourm obtenir que le traitement 
m inimwm, 

SECTION 3. - Personnel des bureauœ . 

ART. 11. Les cadres du personnel des bureaux sont composés ainsi qu'il 
suit : 

3 chefs de bureau 1 dont 2 l 
3 premiers commis, dont 2 . . , 
2 ,1 • l @ au traitemen t minsmuan ; ., seeonus corunns , c ont ::. 
6 troisièmes commis , dont 4 
2 surn u méra ires ; 
4 expéditionuaires , dont 2 au traitement minimusn: 

CHAPITRE Il. 

AT'I'RIDUTIONS. 

AR'r, HL Les attributions des bureaux sont réglées ainsi qu'il suit : 

PnrnnÈRE v1v1s10N. - Trois bureau», 

Premier bureau, - Centralisation el examen ides documents relatifs au 
Budget du Ministère des Finances. - Formation du budget et des tableaux de 
développement. -- Préparation des projets de lois concernant les demandes de 
crédits. - Contrôle de l'emploi des crédits. - Tenue des livres d'imputation. 
- Préparation des ordonnances de payement. -· Correspondance avec la Cour 
des Comptes. - Centralisation des écritures relatives à la caisse des veuves et 
orphelins. - Comptabilité de celte caisse. -- Étals de situation. 

Deu anème bu remi, - Liquidation des pensions des fonctionnaires et em 
ployés admis à la retraite. - Réversions aux veuves et enfants. -- Révision des 
pensions. - Rapports, correspondance et instructions. - Correspondance avec 
les départements ministériels sur l'application de la loi et des statuts. - Admis 
sion des services. - Retenues opérées sur le traitement des fonctionnaires. 

'Troisième b ureau: - Liquidation d'anciennes créances par suite du traité 
4 



[N° 32.J ( 12) 

avec les Pays-Bas du ~ novembre 1842. - Extradition d'archives et titres. - 
Examen préliminaire des réclamations. -- Rapports 1 oorrespondanee et instt-uc 
tions. - Exécution des décisions de la commission de liquidation. 

DEUXIÈMB DIVISION. - Trois bureauai. 

Premier bureau. - Statistique commerciale. - Centralisation des docu 
ments. -· Travail sur les documents 1 puhlicalion de leur résultat. - Réunion 
des publications de statistique commerciale à l'étranger. - Correspondance. 

Deuœiême bureau. -- Matériel el service intérieur. - Examen des demandes 
de foumitures de bureau. - Impressions. - Chauffage. - Éclairage. - En 
tretien du mobilier. - Préparation des marchés y relatifs. - Surveillance de 
l'exécution des commandes. - Liquidation des mémoires, - Abonnements. 
- Adjudications. - Surveillance des gens de service. 
Troisième bureau, - Tenue de l'indicateur général du secrétariat. - Expé 

ditions ou ampliations d'actes et pièces. - Trausmission aux fonctionnaires 
ohargés de concourir à leur exécution, 

BUREAU DES AFFAIRES GÉNÉRALES ET RÉSERVÉES. 

Triage des dépêches. - Renvoi aux divisions qu'elles concernent. - Affaires 
générales el réservées. - Affaires portées devant les tribunaux , autres que 
celles en matière d'enregistrement et de contributions. - Contrôle des états du 
personnel. - Propositions <le secours aux veuves d'employés. - Rapports, 
correspondance el instructions. -- Insertions au Iïloniteur . - Conservation des 
archives. -- Arrêtés royaux concernant le personnel des administrations. - 
-- Arrêtés et ordres généraux émanés du Ministre. - Bibliothèque. 

Tl'l'ltE III. 

ADnIINIS'fRATJON DV TRÉSOR PUBLIC. 

CBAPITHE PREl\JIEH. 

OilGA:NISATION. 

SECTION PI\EnIIÈRE. - Grades et emplois. 

ART. 13. L'administr-ation du trésor public comprend les grades et em 
plois de : 

Directeur général; - Inspecteur général; - Directeur ·î -- Chef de bureau ; 
- Premier commis; - Second commis; - Troisième commis; - Surnumé 
raire; - Expéditionnaire. 

AnT. 1-4-. La classification hiérarchique des grades , leur assimilation aux 
graues des autres fonctionnaires dépendant du Ministère des Finances, ainsi 
que les traitements, sont fixés comme il suit : 
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CLA8S1FICATION nn::RAllCIIIQUI~ EHPLOIS 

AU~QUELS fLS SON'f ASSIUILÉS, 
Tll-\lTEMENT. 

Directeur r,énéral, 

2 1 Inspecteur géué1·al 

5 1 Directeur . • 1 Directeur . 

4 1 Chef de bureau 

5 

7 

Premier commis . 

() 1 Second commis . 

Troisième commis 

8 1 Surnuméraire . 

9 1 Expéditionnnire 

inspecteur d'arrondissement 

Contrôleur . 

Receveur • 

Deuxième commis de direction 

o,ovo 

8,00(1 

7,000 

Glini1111111\. r fitrn:1muu1 1 

5,500 
1 4.000 

2,l,00 3,000 

1.800 2,100 

1,200 1,500 

ôOO 1,00() 

SECTION 2. - Personnel s11,périewr. 

ART,· 15. Led irecteur rrénéral dirige. sous l'autorité du Ministre 1 les services 
qui dépendent de l'administration du trésor public. 

ART. 16. Un inspecteur sénéral est chargé , indépendamment de sa parüct 
pation aux travaux de l'administration centrale 1 de surveiller le service dans 
les provinces. 

ART. 17. Le travail de celte admimstratiou est partagé entre trois directions. 
savoir : 

Première direction : Grand-livre; -- Receltes: -·Cautionnements: 
Deuxième direction : Dépenses; 
Troisième direction : Delle publique; - Dotations. 

AR.T. 18. Un directeur est placé ù la tête de chacune des deuxième et trni 
sièrne directions. La première est sous les ordres immédiats du directeur gé 
néral. 

L'inspecteur général y est attaché à raison de ses attributions à l'administra 
tiou centrale. 

SECTION 3. - Personnel des bureauœ, 

ART. 19. Les cadres du personnel des bureaux se composent ainsi qu'il suit 
8 chefs de bureau ., dont 15 ! 

10 premiers commis 1 dont 6 . . . 
10 .1 - d 6 au trauemcnt minimum 3 seconus commrs ~ · ont 
8 troisièmes commis, dont 5 
3 surnuméraires ; 
8 expéditionnaires, dont 5 au traitement minimum. 



( 14 ) 

CHAPITRE 11. 

ATTRIIlUTIONS. 

ART. 20. Les attributions des bureaux sont réglées ainsi qu'il suit: 

PnEmi'lnE mR~CTION. -- Trois bureau», 

Premier bureau, ~ Journal et grand-livre constatant toutes les opérations 
financières de l'État.-· Comptes courants el d'intérêts. -lle<ldition des comptes 
de l'État. - Situation du trésor. -- Comptes des fonds spéciaux. - Calculs 
pour la négociation des emprunts. - Comptes spéciaux relatifs à l'encaissement 
<les capitaux empruntés. - Règlement des envois de fonds à l'étranger pour 
I'amortissemont et le payement des intérêts des emprunts el des bons du trésor. 
- Emploi des fonds de cautionnements et de consignations . -Correspondance. 
- Indicateur de l'administration. 
Deueiéme bureau, - Contrôle des étals r,énéraux des recettes et dépenses des 

administrations des contributions directes, douanes et accises, de l'enregistre 
ment et des domaines, des postes~ des recettes du chemin de fer, des recettes 
diverses et accidentelles du trésor public, des recettes au profit des provinces, 
<les versements faits chez les divers ageuls du caissier sénéral. - Examen et 
vérification des assignations érniscs , des écritures et des comptes des directeurs 
du trésor dam les provinces. - Formation des états généraux el de développe 
ment à l'appui des comptes de l'État el des situations du trésor; ouverture de 
crédits relatifs aux fonds provinciaux et communaux. - Relevé comparatif des 
recettes à publier par trimestre. 
Troisième bureau; -- Inscription des cautionnements en numéraire versés 

par les comptables de l'État, les receveurs communaux et de bureaux de bien 
faisance, el les particuliers 1 potll' 5aranlie de payements de droits de douanes, 
accises et autres. --- Délivrance des actes d'inscriptions, transfert et rembour 
sement. - Liquidation des intérêts par trimestre. 

ÜEUXIÈIDE DIRECTION. - Troz's bureaum, 

Premier bureau. - Ordonnancement de toutes les demandes de payement 
partielles collectives à charge dei. budgets de l'ttal 1 et visées préalablcmcot par 
la Cour des Comptes. - Ouverture de crédits aux divers départements minis 
tériels pour dépenses dont la justification a lieu ultérieurement. - Délivrance 
des mandats sur le caissier général pour dépenses spéciales et pom dispositions 
de fonds spéciaux déposés au trésor. - Formation <le l'état de situation des 
dépenses de l'État et des sommes ordonnancées restant à payer à la clôture des 
exercices, saisies-arrêts et consignations de sommes restant à payer par suite de 
saisies-arrêts. - Contrôle et vérification des bons du trésor. - Autorisations 
au caissier général pour le remboursement des bons du trésor. - Compte 
général de la négocia lion des bons du trésor. 

Deusnème bureau. - Contr:'\le de toutes les dépenses de l'État, par départe 
ments ministériels et par chapitres et articles des budgets. - Formation des 
étals présentant dans leurs détails la situation des budgets de dépenses. 
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Troisiéme bureau. - Vérification de tontes les pièces de dépenses acquittées 
sur les budgets de l'État et transmises chaque mois pm· les directeurs du trésor 
dans les provinces; délivrance de décharges à ces comptables. - Classement 
des pièces par exercices, chapitres et articles des budgets. - Formation des 
bordereaux et transmission à la Cour des Comptes. - Annotation des restants 
à payer sur les états collectifs de payement. 

Ta01s1ÈllIE lllREG'tJON.. - Quatre Lurecuua. 

Premier bureau. -- Émission des obligations au porteur. - Grand-livre 
des obligations au porteur. - Enreg.istrernent des coupons d'intérêts et des 
bons du trésor. - Vérification el classement des coupons d'intérêts acquittés. 
--Opérations. relatives à l'amortissement des emprunts. - Liquidation et régu 
larisation de toutes le;:; dépenses concernant la dette constituée el la dette ilot 
tante. - Cautionnements en inscriptions sur le grand-livre et la dette 2112 p. %, 
- Affaires générales.~- Contentieux. --Indicateur cle la Jette publique. 

Deueième bureau, -- Carnets cl graud-livre des inscriptions nominatives. - 
Travail préparatoire pour la tenue des doubles des s1·ancls-livres déposés à la 
Cour des Comptes. - Transferts et mutntions , -Délivrance des extraits d'in 
scriptions et des extraits de comptes au urand-liv1·e des 2 1/':l. p. 0/o. -- Vérificatiou 
des titres et pouvoirs pour les transferts et mutations. - Opérations relatives à 
l'émission des certificats de participation, - Balance des granch-livres. - Boni 
fications d'intérêt supplémentaire sur les inscriptions. 
Troisième bureau, -Payement des intérêts du grand-livre de la dette2112 p. o,o. 
- Payement des rentes nominatives des divers emprunts. - Confection et 
délivrance des bons du trésor. - Confection des états de payement des arrérages 
de rentes nominatives et des intérêts de la dette 2 ½ p. 0/o. 

Quatri·eme bureou: -- Grands-livres des pensions à charge de l'État el de 
l'ancienne caisse de retraite des employés des finances. - Délivrances des cer 
tificats d'inscription. -- Confection , par trimestre, des états collectifs de 
payement. - États de situation. -- Comptabilité avec les gouverneurs des pro 
vinces concernant les formules de certificats de vie pour pensions. 

TITRE IV. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, DOUANES ET AC<JlSES, 

ART. 21. A celte administration ressortissent : 
Les contributions directes i 
Le cadastre ; 
Les douanes; 
Les accises ; 
Les poids et mesures ; 
La partie administrative de la garantie des matières et ouvrage:, d'or et 

d'argent. 
CHAPITRE PREMIER. 

ORGANISA.1'10N. 

SECTION PRllltUÈRE. - Grades et emplois, 

AR·r. 22. L'administration comprend les grades et emplois de: 



[N° 32.J ( 16 ) 

l lirecteur géuéra l ; - Inspecteur 1;énéral; -- Directeur ; -Inspecteur;~ 
Chel' de bureau: - Premier commis; -- Second commis; - Troisième commis; 
- Suruuruéraire ; - Expéditionnaire. 

Arn. :23. La classification hiérarchique de t~r·ades ~ leur assimilation aux 
g1'a<les d11 service des provinces I ainsi que les traitements I sont. fixés comme 
il s u it : 

! 
- CLASSlf'IGA'flON llll~fiAHCJIIQUI~ 1 EMPLOIS '-- 

"' 
TI\AITl\l\lENT. 

:, •u~s {.UH,Dl-:N, AUXQIJEl,S li S S0N1' ASSUIILJ\S. 
' ,,. 

1 Directeur r,-én1fral. " !),000 

:1 Inspecteur 1Jén~1·al ,, 8,000 

3 Ducctcur Directeur 7,000 
J l\Jinlmum. Mndrnum, 

4 Inspecteur • . Inspecteur en chef. 5,000 6,000 

5 Cher de bureau Inspecteur d'arrondissement 5,500 4,000 

6 Premier commis • Contrôlour. 2,500 3,000 

7 Second commis .. Receveur . 1,800 2,100 

8 Troisième commis . . 1 Deuxième commis de direction. 1,200 J ,lîOO 

9 Surnuméraire . >) \) \) 

10 Expéditionnaire . " 600 1,000 

1 
1 

SF.CTIOl'i 2. - Personnel supér'ÙJUr. 

An1·. 24. L'administration est dirigée 1 sous l'autorité du Minîstt'e, par un 
directeur général. 

ART. 25. Un inspecteur 3énéral est chargé. indépendamment de ses attri 
bu tions à l'administration centrale, de surveiller le service dans les provinces. 

AnT. 26. Le travail de l'administration est partagé entre quatre directions, 
savon- : 

1er Direction : Contr ibutious directes ; - Cadastre; - Contentieux; - 
Garantie; 

:_2e Direction : Douanes; - Masse d"habillemenl; - Vérification des registres 
tenus pat· les receveurs; - i\Jatériel; 

;_2e Direction : Accises; - Affaires uénérales; - Comptabilité; 
4e Direction : Personnel; - Secrétariat de l'administration; - Poids et 

ART. 27. A la tète de chacune de tr-ois premières directions est placé un d i 
recteur. La quatrième est sous les ordres immédiats du directeur général. A 
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chacune des première, troisième et quatrième di •. ections est attaché un inspec 
teur chargé de Jil'iger les bureaux. 

ART. 28. Deux des inspecteurs ne pourront obtenir que le traitement mi« 
nimum, 

ART. 29. L'inspecteur géné1·al. les directeurs el l'inspecteur attachés à la qua 
trième direction, forment, avec le directeur générnl <'l sous sa présidence , un 
conseil d'administration. 

Le Ministre désir,ne ~ en dehors du conseil, un employé pour remplir les 
fonctions de secrétaire. 

ART. 30. Le conseil d'administration soumet des propositions ou émet <les avis 
sur les objets détaillés ci-après : 

1 L . cl' ' ' l' . ' ' ' ' 1 0 es pro.Jets arretés c un mterët 3enera ; 
2° Les questions de principe sur l'application <les lois el règlements; 
3° Les modifications aux règlements organiques du service en province; 
4° Les propositions de candidats à tous les emplois et de mise à la ret raite ; 
5° Les propositions de déplacement, suspension, privation de grade ou 

révocation ; 
6° Les propositions de créa lion et de suppression de bureaux de douanes ; 
7° Les propositions de changement de circonscription des contrôles, des 

recettes et des resvorts de géomètres en service actif; 
8° Les autres affaires à désigner par le directeur géné1·al. 
Sont exceptées les proposirions <le suspension jusqu'au grade de contrôleur 

exclusivement , et celles de déplacement des brigadiers , sous-brigadiers et pré 
posés des douanes et des commis des accises. 

A.1\T. 31. Un conseil pour l'habillement. l'armement et l'équipement des em- 
ployés dir service actif des douanes est établi à l'administration centrale. 

Ce conseil se corn pose : 
De l'inspecteur r,énéral, président ; 
Du directeur de la deuxième direction , vice-président; 
De l'inspecteur en chef, ! 
Du contrôleur des douanes, d 1 , .d d B ll 
D' 1. e a resi ence e ruxe es. un ieutenant 1 
D'un brigadier, 
Le chef du bureau de la masse d'habillement remplit les fonctions de secrétaire 

du conseil. 
Un règlement: arrêté pat· le Ministre, détermine les attributions du conseil, 

ainsi que les dispositions organiques du service <le la masse d'habillement. 

Secrrox 3. - Personnel des bureaum, 

AR'I', :-Ht Les cadres du personnel des bureaux se composent ainsi qu'il suit: 
7 chefs de bureau , dont 5 
9 premiers commis, dont 6 
9 seconds commis . dont Ü 

22 troisièmes commis 1 dont 12 

au traitement minimurn; 

4- surnuruéraires ; 
6 expéditionnaires, dont lt au traitement minimusu , 

5 
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CHAPITRE II. 

AT TU Ill lJ 'l' ION S. 

AR1'. 33. Les attributions <les bureaux sont réglées ainsi qu'il suit: 

P1u;:u1ii1rn DllŒCTIOl'C - [Ieuœ Inirea tuc, 

P•remù:r bureau. -- CoNTRIBUTIONs omllCTES. - Instructions sur l'application 
des lois ef règlrments. - Documents relarifs à la lécrislation des pays étrangers. 
- Benseignements statistiques pou!' l'amélioration des bases <les contributions 
directes. -- Tables analytiques des patentes: etc. - Taxes provinciales et com 
munales. - Surveillauco des vérifications et recensements. - Méthodes de jau 
geage des navires de l'intérieur. - État <lu montant des rôles el des cotes irré 
couvrables. - Distribution du fonds de non-valeurs. - Répartiteurs, experts 
et porteurs de oontruintes ; indemnités à leur accorder. --- Itépartition des con 
tiugents. - Éléments des listes électorales. - Redevances sui· les mines. - 
Droit de consommation des boissons distillées. 

CADASTRE, - Conservation du cadastre. -- Ressorts. - Situation des travaux 
de mutations. - Changements des limites <le communes. 
De11:1•i"eme btireau, -· CoNTENTrnux. - Saisies et contraventions de toute 

nature. -- Préemptions. - Primes pour saisie et arrestation de fraudeurs. - 
Hèglement des frais de poursuites à charge du trésor. - Créances en litige à 
charge des contribuables el des comptables. - Poursuites , exécution des lois 
en ce qui concerne les privilèges et hypothèques de I administration sur les biens 
des contribuables et des comptables. •- Hèglt>ment des comptes litigieux. - 
Exarnen des actes de cautionnement des contribuables. - Renouvellement et 
radiation des inscriptions hypothécaires. - Contestations judiciaires et actions 
intentées à l'administration. - Examen des décisions des députations perma 
nentes en matière de contributions. -- Avocats et notaires attachés à l'adminis 
tration; règlement de leurs hais 1 débours et honoraires. 

G , ' ' Are . l . ' l AllANTrn DES 111ATlllRES ET OUVllAGES D OR ET fi ARGENT, - n'aires re auves a a 
partie administrative de la garantie des matières et ouvrages d'or et d'argent. 
- Instructions sur cet objet. - ltestitutions de droits <le garantie. 

DEUXIÈillll DIRECTlON. -- Trois bureœum, 

Premier Int-rettu , -DouANES. -Application du tarif. - Demandes de modifi 
cations. propositions de changements au tarif'. - Établissement et suppression 
de bureaux de douanes. -- Routes éJ suivre à I'irnportation , à l'os por tation et au 
transit. - Restrictions à l'entrée et à la sortie. - Provenances privilégiées. -- 
Traités de commerce et de navigation. - Classement et analyse des faits inté 
ressant le cornmerce , la navigation el l'industrie. - Renseignements sur la 
valeur et sur l'espèce des marchandises; prix-courants; échantillons. - Ducu 
ments et publications relatifs aux lois el règlements des pays étrangers. - Ré 
daction et publication du tarif officiel. - Exemptions el immunités. - Ré3ime 
des propriétés limitrophes. - Mobilier et avitaillement des navires. - Restitu 
tions de droits. --- Péage sur l'Escaut. -- Droit de tonnas-e. -- Jaugeage des 
navires de mer. - Pêche nationale et primes. - Lettres de mer; nationalisa- 
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tion des navires. -- - Marchandises délaissées ; épaves. -- l\larchandîsrs avariées; 
réduction de droits. =-T'rncé du rayon des douanes. - - Topog·1·nphie des lieux. 
soumis ù la surveillance. -- Élabli~sement des fabriques dans le rayou des 
douanes. - Dépôts, circulation, colportage et pacap,·e. -- Mesures préventives 
contre la fraude. - - Exécution dei; instructions relatives à la surveillance du 
service actif des douanes. - Hùrniou des faits relatifs à la fraude, primes d'as .• 
su rances, avis et renseignements recueillis. - Fixation <les émoluments auto 
risés. - Établissement, régime; surveillance el recensement des entrepôts. 

Denœiéme bureau, --- MASSE n'nABILLllUENT i n'A1rnmrnN1· ET D,ÉQUIPElIEN'l' DES 

ElllPLOYÊs DES DOUANES. - Fournitures; contrats et son ruissions ; adjudications 
publiques. - Iléceptions , expertises. etc. - Exécution des contrats. - Liqui 
dation des comptes des employés. --- Comptes des contrôleurs. - Comptes des 
tailleurs. - États des retenues ~ des versements et payements. Dîtitributious 
aux employés; livrets; objets repris ou cédés. -- ~fatériel et impressions con .• 
cernant la masse. - Travail préparatoire du conseil de la masse . rédaction el 
exécution des décisions prises. 
Troieième bureau: - V:fauFICATION nas IlEGISTllllS TllNUS PAR LES RECEV!lURS. - 

Demandes et communication de registl'cs et documents. - Feuilles d'observa 
tions indiquant les résultats de la vérification des registres. - Procès-verbaux 
de jaugenge. - Actes de forcement eu recette el de restitutiou. - Notification 
aux directions des fausses interprétations des lois, reconnues par la vériûcation , 
ainsi que des négligences commises par les fonctionnaires supérieurs et par les 
comptables. 

MATÉRIEL. - Adjudications et contrats. - Impression et distribut.ion des 
rcgi~lres, etc. - Confection et distribution des instruments de plombage el des 
autres instruments de vérification. - Fournitures de bureau pour le service 
intérieur de l'administration. -·- Distribution de livres 1 cartes et plans destinés 
au service des bureaux. - Établissement el tenue des catalogues et inventaires 
des livres 1 cartes 1 plans, etc., ainsi lfUe du mobilier de l'administration. 

T1w1s1È11rn DIRECTION. - Trois bureaux. 

Premier bureau: - Aocrsss. -- Applications des lois. - Surveillance des 
fabriques et usines, procédés de fabrication, méthodes de jaugeage des usten 
sile~. - Centralisation des renseignements statistiques sur le nombre et ln con 
sistance des usines i sur l'importance <les travaux de fabrication. - Mesures 
préventives contre la fraude. - Exécution des instructions relatives à la sur 
veillance du service actif des accises. - Fixation des émoluments autorisés. - 
Classement et analyse des faits relatifs aux industries souuuses à l'accise. - Ren 
seignements sur tes questions <l'art et de scieuce qui les concernent. - Héunion 
des documents et des publications, ainsi que de la lc3it>l.tlion <les pays étrangers 
sur celle matière. - Travaux relatifs à la lés:islaliou, ù l'assiette et au mode de 
perception des droits d'accise. - Examen des demandes de modifications et 
des propositions de changements à introduire dans celle législation. - Examen 
de:, propositious relatives à l'établissement des taxes communales sur les produits 
frabriqués soumis à l'accise. - Régime spécial sur l'exportation avec décharge 
de l'accise. - Exemptions et restitutions. 
Deuœième bureau, - An'AIRES GÉNÉRALES, - Dispositions oqpmques. 

6 
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Instructions générales relatives ,'i la surveillance du service dans les provinces. 
- Oru-aaisation militaire de la douane. - Créations et suppressions d'emplois. 
- Cadres des divers services. - Circonscription des ressorts el règlements des 
attributions. - Concours des agents de l'administration aux antres services pu 
blics. - Examen des rapports annuels cl des journaux de travail. - Dépôt des 
rapports des tournées d'inspection géneral1! el de missions spéciales, tant e1\ 
Bel~ique qu'à l'étranger. - Prestations de serment. - Construction et location 
de bureau x , aubettes 1 pataches 1 etc. - Partage des émoluments autorisés. - 
AfFaÎl'es réservées par le directeur général. 
Troinème bureau. -- Co.nPTADILITÉ. - Héunion des documents et de la légis 

lation des pays étrangers sur celle matière. - Instructions générales. - Cen 
tralisation et examen <les rnuseigoemen ts nécessaires pour la formation du 
budget 1 en ce qui concerne I'administration. - Demandes de crédi.ts. -- États 
des recettes et dépenses d11 royaume. - Surveillance des recouvrements. - 
Liquidation des dépenses fixes el variables. - Mutations aux registres des trai 
tements, remises et indemnités. - Déflcit des comptables. - Comptes de ges 
tion. - Cautionnements des comptables. - Cautionnements en numéraire des 
contribuables. 

QuATRIÈME uIRECTION. -- Un bureau: 

PERSONNEL, - Contrôle du personnel. - Signalement des fonctionnaires et 
employés du service dans les provinces. - Vacances d'emplois. - Examen des 
propositions des directeurs. - Travail préparatoire pour les propositions à sou 
mettre au conseil. -- Nominations aux: emplois vacants dans les divers services; 
exécution des arrêtés y relatifs; installations; résidences. - Traitements. - 
Démissions. - Décès, intérim. - Permutations. - Congés. - Plaintes et 
punitions. - Autorisations de mariage. -- Béclamatious pour dettes. - Grati 
fications et indemnités. 

SECRÉTARIAT DE 1.'AmmNISTRATION. - Réception et expédition des dépêches, - 
Enregistrement et renvoi de ces pièces aux directions qu'elles concernent. - 
Correspondance confidentielle. - Demandes d'audiences , etc. - Personnel des 
fonctionnaires et employés de l'adrnin isu-at.ion centrale. - Mesures d'ordre 
intérieur. 
Poms ET nIESURES. - Affaires relatives au service de poids et mesures. - 

Application des lois et règlements. 

Tl'l'll l~ 'V. 

ADMINIS'fRA'l'ION DE L'mmEGISTREl\lENT ET DES DOMAINES. 

ART. 34. A cette administration ressort issent : 
L'enregistrernent ; 
Les droits de .succeseione , de timbre 1 de greffe et d'hypothèques; 
Les domaines; 
Les eaux et forêts. 

CHAPITRE PREMIER. 

ORGANISA.TION, 

SECTION FREffIIÈRE. - Grades et emplois. 

A11r. 3~. L'administration comprend les grades et emplois de : 
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Directeur géuél-al; - Inspecteur 131.::H!ral; - IJi ructe ur: - lll1>peeleu1·; - 

Chef' de bureau ; - Premier commis; - Second commis; - 'I'roisièrne corn 
mis; - Suruurnérair-e ; - Expéditionnaire. 

An•r. 36. La classification hiérarchique des grades, leur assimilation aux 
grades <les fonct ionnaires et employés daus les provinces . ainsi que les traite 
ments, sont fixés comme il suit : 

CLASSlFICATION HIÉRARCHIQUE 

DRl!I Gil,"-DIBl!I, 

1:lUPLOIS 

AUXQlilsl.S ILS SONT xssum.és. 
TIIAITEMENT. 

2 

4 

ti 

() 

7 

8 

0 

10 

Directeur fléné1·al. 

Inspecteur rrénét'al 

Directeur . 

Inspecteur . 

Chef de bureau 

Premier commis . 

Second commis . 

Troisième commis 

Sut numéraire . 

Expédiuonnaire 

Directeur . 

Inspecteur • 

Vérificateur 

Receveur de chef-lieu d'arrondissem'. 

Premier commis de direction 

Deuxième commis de direction, 

5,000 

:-5,500 

2,500 

1,800 

1,200 

GOO 

0.000 

8,000 

7,000 
Minimum. i\l11·dmun1 

6,000 

4,000 

3,000 

2,100 

1,500 

• 

LOOO 

SrnTJON 2. - Personnel supérieur, 

ART. 37. L'administration est dirigée, sous l'autorité du Ministre, par un 
directeur cénérnl. 

A~T. 38. Un inspecteur général est chargé , indépendamment de ses atuibu 
tious à l'administr-ation centrale. <le surveiller le service dans les provinces. 

ART. 39. Le travail de l'administration est partagé entre trois directions 1 

savoir : 
Première direction : Enregislremenl; - Timbre; - Successions; - Greffe; 
- Hypothèques; 

Deuxième direction: Domaines; - Eaux et forêts; - Péages; 
Trnisième direction : Affaires générales; - Personnel; - Produits divers; 
- Consignations. 

Ain. 40. A la tête de chacune des première et deuxième directions ~sl placé 
un directeur. 

La troisième est sous les ordres immédiats du directeur ffépél'al. 
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Un inspecteur est attaché à l'une des directions , selon les besoins du service, 

AnT .41. L'inspecteur B'énéral el. les directeurs des première et deuxième 
directions forment, avec le directeur général, eL sous sa présidence, un conseil 
d'administration. 

AnT. 42. Le conseil d'administration soumet des propositions ou émet des 
avis sur les objets détaillés ci-après : 

1 ° Les projets <le lois ou d'arrêtés d'intérêt uénéral et les instructions 3éné 
rales ; 
2° Les chanBrmcnts d'organisation cl l'administration centrale ou des bu 

reaux dans les provinces ; 
30 Les propositions relatives aux emplois et aux avancements, aux déplace- 

ments, mises à la retraite , suspensions, privations de BTaJe ou révocations; 
4,, Les affaires contentieuses cl de transactions; 
t>0 Les remises ou modérai ions d'amendes; 
6° Les questions relatives aux expertises ou soumissions. 

SECTION 3. - Personnel des bureau», 

Anr. 43. Les cadres du personnel des bureaux se composent ainsi qu'il suit: 

4 Chefs de bureau , dont 2 
5 Premiers corn mis 1 don t 3 
4 Seconds commis, dont 2 
4 Troisièmes commis, donl 2 
5 Surnuméraires; 
5 Expéditionnaires, dont 3 au traitement minimum: 

CHAPITRE Il. 

ATTRIIlUTIONS. 

AnT. 44. Les attributions des bureaux sont réglées ainsi qu'il suit: 

PnEMIKRE DinECTION, - lin bureau: 

Droits d'enregistrement, de timbre, de successions, de greffe, d'inscription 
et de transcription hypothécaire; contentieux y relatif. - Solution des diffi 
cultés relatives aux perceptions (art. 63 de la loi du 22 frimaire an vu). -. Re 
cherche et constatation des droits fraudés , des perceptions insuffisantes ou ex 
cessives. - Expertises et soumissions pour prévenir les poursuites. 

DEux1ÈnrE DlllECTION. - Trois bureaue . 

Premier bureau: - Domaines. - Rentes et créances nationales. - Fonds 
de l'industrie. -Séquestres. - Recouvrements et décomptes des prix de ventes. 
- Biens saisis du Hainaut. - Passages d'eau. - Droits de bacs. - Canaux et 
rivières; navigation. - Mobilier de l'État. - Tenue des registres et sommiers 
y relatifs. 
Deueième bureau; - Contentieux domanial. - Domaines usurpés, rentes 

célées. - Procès relatifs aux forêts el usaB·es, etc. 
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Troisième bureau, - Eaux el forêts, chasse et pêche. - Concessions, loca 
tions , exploitations des minerais' des alandées et herbages. - Usages CL par 
cours. 

Tnorsrèue mntiCTION. - Deux bureauoi. 

Premier bureau. - Lois I arrêtés et affaires générales. - Personnel. - Ser 
vice des bureaux el des employés supérieurs, ---- Journaux mensuels de travail 
des employés supérieurs; rapports de vérifications de régies; tournées semes 
trielles des inspecteurs; examen el réponses. - Ordres de service. - lnslnH..:-, 
tiens sur la manutention. - Recettes diverses. -- Ameudes et frais de justice. 
-- Cautionnements des comptables. - Entrée el répartition de la correspon 
dance, indicateur. - Sortie <le la correspondauoe , expédition géntfra!e des 
pièces. - Atelier général du timbre. 

.Deua:/eme buroau . - Comptabilité uénérnle. - États mensuels des recettes 
et dépenses. - Budgels <les recettes et dépenses. - Instructions sui· la compt a, 
bilité. - Consignations (loi du 28 nivôse an x111). - Recettes et <lépensr.s. - 
Vérification des remboursements. - Examen des comptes de s·eslion. - Quitus 
et radiations d'affectations. - Restitution des péas-es consignés .Ioi du 30 juin 
1842). -- Comptabilité de la caisse des veuves et orphelins, registres des rete 
nues à opérer. - Contrôle du hudg:ct. -- Imputations des frais de vente et 
d'adjudication , examen des comptes. --- Restitutions au profit des tiers. - Cor 
respondance avec les Ministres de l'Intérieur (recettes provinciales) et de la Jus 
tice ( dépenses et rôles de restitution) cl avec l'administration du trésor. -· 
Comptabilité du timbre. - États statistiques. - .Magasin général des imprimés 
et registres; délivrance des bons , révision des modèles. 

1.'I'i'llE -VI. 

CHAPITRE UNIQUE. 

NOMINA TlONS. - SURNUllIÉRAilIAT. - AVANCEiUEN'f. 

ART. 45. Les fonctionnaires et employés du ~rade de second commis et au 
dessus, sont nommés cl révoqués par le Roi. 

.M. le Ministre nomme et révoque les autres employés. 

AaT. 46. Les candidats qui se présentent pour être reçus au uouibre des as 
pirants-surnuméraires 1 sont admis en celte qualité par décision du Ministre. 

Ils doivent fournir la preuve : 
A. Qu'ils ont satisfait aux lois sur la milice, et, s'il y a lieu, aux lois sur la 

garde civique ; . 
B. Qu'ils sont en état de subvenir aux frais d'un surnumérariat de quatr<:> an 

nées au moins; 
C. Qu'ils sont âgés de plus de 19 ans et de moins de 30 ans. 
Ceux qui ne seraient point porteurs d'un diplôme de docteur ou de candidat 

en droit, en sciences ou en philosophie et lettres I subiront au préalable un exa 
men devant une commission et d'après un programme à déterminer par M. le 
Minislre. 

ART. 47. Les surnuméraires sont choisis parmi les aspirants qui ont travaillé 1 
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pendant nue a nuée au moius , soit à l'admiuistratio n centrale , soit dans les Ji 
rections ou inspections en province. 

Seront choisis de préférence les aspirants qui seraient porteurs d'un diplôme 
<le docteur ou de candidat en droit, en sciences ou en philosophie et lettres. 

A11r. 48. La durée du surnumérariat est de deux années au moins. 

Aar , -HL Après deux années ou plus tôt, s'ils le désirent. les surnuméraires 
subisseu! un e xarucu Hir l.i partie du service à laquelle ils :.e de~Liueul. 

Cel examen a lieu devant nue commission à institue!' pat· le ~Jinistre, qui 
arrête. selon la nature des divers services , le pl'ogramme exigé des candidats. 

Au vu des procès-verbaux d'exameu , le[ Ministre désigne les emplois, soit 
à l'administration centrnlr . soit dans les provinces . que les surnuméraires sot1t 
reconnus aptes ù remplir , La n-estion intérimaire de l'un de ces emplois pourra 
leur éue conflée. Toutefois, ils ue pourront gé1·er aucune fouotion par intérim 
avant leur majorité. 

A HT. 50. Eu règle générnle; les fonctionnaires el employés de l'Adt11inistra 
tion centrale concourent à l'avancement dans cette administration I selon l'ordre 
hiérarchique établi par le présent arrêté. 
lis peuvent aussi concourir, dans les provinces, aux emplois du service auquel 

ils sont attachés. 
En passant d'un service à un autre, s'ils n'y ont ))aS occupé précédemment 

une position équivaleute I ou s'ils ne possèdent pas les connaissances spéciales 
nécessaires. ils ue peu veut obtenir que les emplois désignés ci-après : 

AD:UINISTRATION -- 
JIU 'ŒÉSOR PUBLIC. \ nes CONTRIBUTIONS. . 

IIE L ENREGISTREMENT, 

Directeur. 1 Receveur. 

Teneur de livres, 

Second commis de direction. 

Conservateur du timbre. 

Contrôleur du timbre. 

Con trôleur de navigation. 

Receveur du timbre. 

Reeev eu r tic la navigation . 

Ser-ond commis de direction. 

ART. 51. Héciprnqurmenl, les fonctionnaires et employés en service dans les 
provinces sont admis à concourir aux emplois de l'administration centrale, dans 
la partie à laquelle ils sont attachés. 

ART. 52. Nul n'est promu à un grade supérieur avant d'avoir servi au moins 
deux ans connue titulaire dans le grade immédiatement inférieur. 

De même, nul u'obtieut une augrueutation de traitement avant deux ans de 
service dans son gl'a<le. 

ART. 53. JI peut néanmoins être dérogé aux trois articles précédents, si l'in 
térèt de l'administration l'exige, ou lorsqu'il s'agit de récompenser, soit des 



( 25 ) 

services dont l'importance a été dûment constatée 1 soit <les preuves d'une capa 
cité ou d'un dévouement extraordinaire. 

Dans ces cas, quel que soit le g:rade de l'employé, la nomination sera faite pat' 
arrêté royal motivé. 

AnT. 54. Les avancements ne sont accordés que par suite de vacances dans 
les limites de la hiérarchie établie et des traitements fixés pour chaque emploi. 

Le grade ne peut être séparé du traitement. 

TITRE VII. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

CHAPITRE l=. 

DÉLEGATIONS z r llELATION8 DE SE11'71CK 

AnT. 55. Pour faciliter l'expédition des affaires, le Ministre peut, sous les 
conditions el dans les limites qu'il détermine, déléguer au secrétaire général et 
aux directeurs généraux une partie des pouvoirs qui lui sont confiés. 

En cas d'absence ou d'empêchement, le Ministre pourvoit à l'exercice des al •• 
tribu lions déléguées. 

AnT. 56. Le secrétaire général el les directeurs généraux sont sous l'autorité 
immédiate du Ministre. 

Sauf les exceptions qui seront reconnues nécessaires dans l'intérêt du service, 
les dépêches et autres pièces sont adressées, par l'intermédiaire du secrétaire 
général et avec ses observations, s'il y a lieu, au Ministre, (]UÎ signe les déci 
sions et les pièces autres que celles dont il a délégué expressément la signature. 

ART. v7. Les inspecteurs généraux reçoivent directement du Ministre, soit 
par son initiative, soit sur la proposition des directeurs généraux, les ordres de 
tournée et les instructions y relatives. 

Avant de commencer leurs tournées, ils confèrent avec le directeur général 
sur les points de service qui doivent fixer plus particulièrement leur attention. 
A leur retour, ils font rapport au Ministre, et communiquent également au di 
recteur général les résultats <le leur mission. 

ART. 58. Le Ministre fixe, pat· un règlement <l'ordre intérieur , conformément 
aux principes du présent arrêté, les relations Je service, les devoirs des fonc 
tionnaires et employés et toutes les mesures relatives au travail et à l'ordre des 
bureaux. 

Il règle également tout ce qui concerne les huissiers et gens de service. 

Anr , 59. Les fonctionnaires et employés sont subordonnés selon l'ordre hié 
rarchique de leur grade. 

CHAPITRE II. 

CRÉATIONS E'I' SUPPRESSIONS D'Ei1IPLOIS. - INTÉRI!U, - 'l'RAI'l'EiUENTS. 

· AnT. 60. Toutes propositions concernant les créations ou suppressions d'em 
plois , nominations 1 avancements et démissions des titulaires 7 et généralement 

7 
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toutes dispositions relatives au personnel de l'administration centrale sont, par 
l'intermédiaire du secrétaire Hénéral, soumises au i\lînistre par les directeurs 
généraux. 

AnT. 61. Le Ministre désit~ne les intérimaires de tous les emplois qui devien 
nent vacants, et dont les titulaires sont nommés pa1· le Roi. 

ART. 62. En rè5le générale, les surnuméraires ne concourent pas au travail 
des expéditionnaires. 

ART. 63. Les suruurnéraires appelés à remplir un emploi par intérim, soit à 
l'administration ceutrale , soit en province , touchent le traitement qui y est 
affecté, si, pendant. la durée de la gestion, ce traitement est disponible. 

ART. 64. Les sommes disponibles à la fin <le l'année sur les crédits ouverts 
pour Je personnel . peuvent être 1 en tout ou en partie, accordées par arrêté 
royal, à titre d'encouragement ou de récompense, aux employés dont le trai 
tement est de 2,100 francs ou au-dessous, et qui se seront distingués par leur 
zèle et leur dévouement ù leurs devoirs. 

Des suppléments <le traitement SUI' les mêmes fonds peuvent être accordés 
pal' arrêtê royal aux employés , lorsque, par su ile de maladies, de malheurs de 
famille ou d'autres circonstances exceptionnelles, le besoin en est démontré. 

Les arrêtés royaux sont motivés. 

ART. 65. Le Ministre accorde, dans les cas prévus par l'article précédent, des 
suppléments de traitement ou des indemnités aux huissiers el gens de service. 

ART. 66. Il n'est disposé du crédit alloué pom· travail extraordinaire que pat· 
arrêté royal motivé. 

ART. 67. Aucun supplément de traitement, aucune gratification ne peuvent 
être accordés, si ce n'est dans les cas prévus et de la manière établie par les trois 
articles précédents. 

AKT. 68. Le personnel de I'administr-ation centrale ne peut, en aucun cas et 
pour aucun motif, être rétribué sut' des fonds qui ne sont pas spécialement al 
loués pour celle destination par la loi du budget. 

CHAPITRE Ill. 

DISPOSITIOl~S DIVEllSES. 

All.T, 69. Avant dentrer en fonctions, les fonctionnaires et employés de l'ad 
ministration centrale prêtent serment entre les mains du Ministre. 

ART. 70. Les fonctionnaires ou employés de l'administration centrale ne peu 
vent gérer simultanément aucun autre emploi rétribué par l'État, les provinces 7 
les communes ou les administrations publiques. ' 

Il leur est interdit d'accepter, sans l'assentiment du Ministre, aucun mandat 
électif 1 d'exercer aucune profession lucrative, de faire, soit par eux-mêmes, 
soit sous le nom <le leur épouse ou de toute autre personne interposée, aucune 
espèce de commerce, ou de participer à la direction ou à l'administration de 
toute société ou établissement industriel. 
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Le ~Jinistre pourra , dans des cas particuliers, relever des iutcrdictions établies 
par les deux. paragraphes précédents les employés du grade de chef de bureau et 
au-dessous. 

ART, 71. Les fonctionnaires et employés ne peuvent s'absente!' sans une auto 
risation du 1\'Jinistre. 

Sauf le cas de maladie dûment constaté , les congés de plus de 15 jours ne 
sont accordés qu'avec privation de traitement. 

Si un fonctionnaire ou employé s'absente sans autorisation , ou dépasse le 
terme de son congé ~ il est privé de traitement pour le temps pendant lequel son 
absence a eu lieu on a été prolongée indûment. sans préjudice d'autres peines 
disciplinaires , s'il y a lieu. 

La portion de traitement non payée , en cas d'absence ou de cougé , est dévo 
lue à la caisse des veuves et orphelins du Département des Finances. conformé 
ment à la loi du 21 juillet 1844 (Bull. offio.; première partie, n° U57). 

A11T, 72. Les peines disciplinaires à appliquer, selon la gl'avilé des faits, sont: 
l'avertissement simple ; -- la réprimande; - la privation de traitement; - la 
suspension; - la privation du grade; - la révocation. 

En tout cas. l'employé sera préalablement entendu. 

A11.T. 7:1. L'aver-tissement simple est donné aux fonctionuait-es ou employés, 
soit par le ,\li11istrn, soit par le secrétaire génét-al ~ ou par le directeur général de 
l'administrai ion à laquelle ils appartiennent. 

La réprimande est donnée par le Ministre. 
La privation de traitement est prononcée par le Ministre pour un terme qui 

11e peut excéder deux mois. 
La suspension entraine la privation du traitement el l'interdiction d'exercer 

les fonctions; elle est prononcée par le Ministre pour un terme qui ne peut ex 
céder six mois. 

La privation du grade est prononcée par arrêté royal ou par arrêté ministé 
riel, selon la distinction établie par l'art. 45 ci-dessus. Elle peut s'étendre à plu 
sieurs r,rades. 

La révocation a lieu d'après la même distinction. 

Aar , 7 4. La réprimande, la privation de traitement, la suspension ou la 
privation de grade sont portées à la feuille de sigualemeut. 

Elles peuvent être rayées par· décision motivée. 

Anr . 7:5. Le monlant des retenues opérées sur les traitements. en vertu de 
peines diciplinaires , est versé à la caisse des veuves et orphelins du Oépal'le 
ment <les Finances , conformément à la loi du 21 juillet 1844. 

A11r. 7ü. Le présent arrêté sera mis à exécution à partir du Jcr janvier 1847; 
11 sera inséré au !Jfoniteur. Aucune modification n'y pourra être apportée , si ce 
n'est dans la même forme et avec la même publicité. 

TllTRE '1.IU. 

DISI'OS l'l'IONS TRANSITOIRES, 

A11T, 77, Les fonctionnaires el employés en exercice conservent les traite 
meuls dont ils jouissent , ainsi que leur ranH d'avancement, dam les limites de 
l'ancienne oqpnisation. 

8 
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Des arrêtés spéciaux confèreront successivement les grades et emplois résul 
tant de la nouvelle organisation. 

An·r. 78. A mesure que les vacances de places et les avancements le permet 
tront, les titulaires des emplois compris dans la nouvelle organisation, et qui 
jouissent d'un traitement inférieur au taux m.i'nùnitm déterminé par le présent 
arrêté , recevront le complément de ce traitement. 

Les sommes disponibles seront réparties par le Ministre, pour chaque admi 
nistration, à la fin de chaque semestre; savoir : 

Un tiers entre les fonctionnaires supérieurs jusqu'au grade d'inspecteur inclu 
sivement; 

Deux tiers entre les autres fonctionnaires ou employés. 

AaT. 79. Les fonctionnaires ou employés dont les emplois sont supprimés 
seront placés, soit à l'administration centrale , soit dans le service des provinces, 
au fur et à mesure des vacances de places, dans <les positions convenables 
d'après le grade actuel, sans que l'assimilation rigoureuse <les traitements 011 

des grades doive être suivie. 

A:nT. 80. Les fonctionnaires ou employés qui S(' trouvent dans l'un des cas 
prévus par l'art. 70, devront, dans le délai de six mois. renoncer aux emplois 
non électif/; ou aux professions incompatibles avec leur position à l'administra 
tion centrale. 

Ceux qui peuvent, d'après le même article, être relevés des interdictions qu'il 
établit, devront en faire la demande dans le délai de trois mois. 

A11T. 81. L'organisation et les attributions de la commission des monnaies 
demeurent provisoirement maintenues. 

AnT. 82. Toutes les dispositions organiques actuellement en vigueur, qui ne 
sont point contraires au présent arrêté, continueront d'être observées. 

Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi ; 

Le Mt'ni"stre des Finonoes, 

J. MALOU. 
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COl\IPOSITlON DU l'El\SONNEL SUPERIEUR DE L ADlUINISTR.A1'ION, 

Laeken , le 8 avril 184 7. 

A 'l'OUS PRÉSENTS ET A vsxru , SALUT : 

Vu l'article 77 de l'arrêté organique de l'administration centrale du Déparle 
ment des Finances 1 en date du 21 novembre 1846; 

Voulant, en ce qui concerne l'administration des contributions directes, 
douanes et accises, pourvoir aux grades et emplois résultant de celte orga 
nisation; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS ARRÊ1'É ET ARR~TONS : 

ART. Ier. Le sieur MonEL 1 Eugène i directeur de l'administration des contri 
butions directes 1 douanes et accises, prend le litre de directeur général des 
contributions directes, douanes et accises. 

li a, conformément à l'art. 76 de l'arrêté du 21 novembre 1846, ranff en 
celle dernière qualité 1 à partir du 1 cr janvier 1847. 

Aa.T. 2. Sont maintenus en leur qualité actuelle : 
1 ° Le sieur LEJEUNE, Jérôme, inspecteur général des contributions directes, 

douanes et accises ; 
2° Le :,Îeur Anu ~Henri-Philippe, directeur à ladite administration. 
ART, 3. Sont nommés directeurs à l'administration des contributions directes, 

douanes el accises : 
1 ° Le sieur QuorLIN, Jean-Hilaire, inspecteur en chef à ladite administration; 
2° Le sieur MosT 1 Ferdinand-Gustave-Adolphe, inspecteur en chef à ladite 

administration. 
A11.T. 4. Le sieur h~GllELS, Guidon-Louis, inspecteur en chef à l'administration 

des contributions directes ; douanes et accises, conserve, à titre personnel, son 
grade et son traitement. 

ART. 5. Sont nommés inspecteurs à l'administration des contributions directes, 
douanes et accises : 
lo Le sieur BÉRARD, Charles-Léonard-Joseph, actuellement inspecteur d'arron 

dissement à ladite administration; 
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;2o Le sieur V ANDERGHEM'., Adolphe-Joseph~ actuellement inspecteur d'arrondis 
sement ;\ ladite administration. 

ART. 6. 

Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution <lu présent arrêté. 

I~~~OPOl,D. 

le J}lt'nist,re des Finn nces _. 

J. MALOU. 

FONCTJO~NAIRES SUPÉlllEUIIS ATTACHÉS AUX DIRECTIONS llt L'AD1!INISTRATJON, 

Bruxelles, le O avril 1847. 

LE iVIJNISTrtE DES FINANCES' 

Vu fart. 27 de l'arrêté organique de l'administration cent raie du Départe •. 
ment des Finances , en date du 2 l novembre 1846; 

Voulant, en ce qui concerne l'administration des contributions directes, 
douanes et accises , désigner les directions auxquelles seront attachés les fonc 
tionnaires supérieurs dénommés aux art. 2, 3, 4 et i5 de l'arrêté royal du 8 de 
ce mois, n° 11 ; 

Sur la proposition du directeur général~ et le secrétaire général entendu, 

ART. 1er. Sont placés 1 en qualité de directeur, à la tête 
1° De la première direction, le sieur AnAN, Henri-Phjlippe ; 
2° De la deuxième direction. le sieur QumLzN ., Jean-Hilaire; 
:3° De la troisième direction, le sieur Mosr I Ferdinand-Gustave-Adolphe. 

AnT. 2, Sont attachés, en qualité d'inspecteur: 
1° A la première direction, le sieur BÉRARD, Charles-Léonard-Joseph, 
~0 A la Iroisième direction i le sieur V ANDERGHEIU, Adolphe-Joseph; 
3° A la quatrième direction, le sieur INGlIELS, Guidon-Louis. 

Le secrétaire 5énéral et le directeur général sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

le Mùn,'stre des Finances, 

J. MALOU. 
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ANlŒXB 8. 

CHAPlTHE [er , - Awr. :5. 

QuESTlON. - Cet article ne oomporte-t-ii pas une reduction pa.r su/te cln 
prnjet de lo-i n° 289? 

RiroNsE. - Le projet <le loi 11° 289. adopté pal' la Charubre , a eu pour objet 
l'allocation d'un crédit supplémentaire pour frais de confection d'essai des nou 
veaux types des monnaies d'or et cl'ar·gent. Ce crédit était essentiellement 
extraordinaire , celui <le L200 francs applicable aux fournitures et à la main 
d'œuvre concernant les diverses monnaies ainsi qu'à celles que comportent les 
essais. est calculé sur les besoins ordinaires de ce service, Il en est de même 
des 61000 francs demandés au § 2, pour dépenses variables , poinçons de la 
garnntie, plaques d'inscription et autres ustensiles, entretien de l'hôtel. Ainsi 
que l'indiquent les ternies des articles, ces dépenses sont d'une nature toute 
différente de celles auxquelles s'appliquait le crédit de 34,000 francs. 
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ANNEXE c. 

CHAPITRE I«. - A.R.T. 8 ET 9. 

QmsTION. - N'y a-t-i] pas double emplo/ aoeo la stoti'stt'que de la 
oommissùm centrale~ 

RÉPONSE. - Les travaux statistiques du Ministère des Finances sont tout à fait 
indépendants de ceux de la commissjon centrale. 

Ces travaux consistent notamment dans la rédaction <le la statistique du 
commerce de la Belgique avec les nations étrangères. Les tableaux de dévelop 
pements distribués , chaque année , à MM. les Membres des Chambres, fout 
suflisammen t appt écier toute l'import ance et l'u Li lité de cette publication, à 
laquelle sont venues, depuis quelque temps, s'en joindre d'autres, relatives aux. 
im portalions el aux exportations des denrées alimentaires. 
Quant à la commission centrale de statistique , le rapport à l'appui de 

l'arrêté du 16 mars 1841, qui l'institue , explique la nature de ses attribu 
tions. 

L'œuvro de la commission esl de ,, faire converger vers un centre commun 
)) tous les renseignements épars que recueillent aujourd'hui les diverses admi 
)) nistrations , tel doit être le but de ses travaux. 

)) Ainsi, elle signalera les lacunes et les détails surperflus des publications 
)) actuelles. 

n Elle proposera les modèles des états el des tableaux destinés à recueillir 
)) et à classer les éléments de ces publications. 

)) Elle veillera à ce que tout double emploi soit évité dans les demandes 
)) de renseignements et dans les publications elles-mêmes. 

>) Elle correspondra directement avec le Ministre <le l'Intérieur ; elle lui 
,> soumettra ses observations et ses propositions, avec les instructions néces 
)> saires pour chaque Département. Le Ministre de l'Intérieur communiquera 
)) les vues de la commission à ses collègues, qui resteront libres de les adopter 
)> ou de les modifier. 

)) Chaque Département continuera à publier la statistique qui le concerne; 
,, mais un plan uniforme ayant été adopté préalablement , l'unité et l'ensemble 
)) seront substitués à la divergence des publications actuelles.>> 

La citation <le ce rapport suffit pour faire ressortir la différence qui existe 
entre les attributions générales de la commission centrale et celles toutes 

1 

spéciales du bureau de statistique établi au Département des Finances. 
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AN'.'IEXE D. 

CHAPITRE [cr, - Ali'!', 10. 

Crrdit de 100,000 francs pour fabrication de monnaie de cuivre. 

QuliS'fION. - La seotion centrale die Budget des Voi·es et moyens voudrat"t 
connaître quels sont les ,natifs gui paraissent ,nécessiter une augmenta 
tion du numdraire en cuivre J 

R:tPONSE. - Au commencement du mois d'octobre 1847, il a été fait rapport 
que des plaintes s'élevaient, de nouveau , dans plusieurs provinces, et notam 
ment dans les Flandres et dans le Hainaut 1 sur la ffrande quantité de monnaie 
en cuivre de France et sur la pénurie de monnaie en cuivre nationale. 

Le caissier général de l'État fut invité à approvisionner de monnaie nationale 
la caisse de tous 1es agents dans les provinces précitées, et comme les monnaies 
de cuivre tendent toujours à refluer vers les caisses du trésor public, on lui de 
manda, pour jug:er de l'état des choses, un relevé de l'approvisionnement exis 
tant dans chaque caisse au 20 octobre dernier. 

Il a été trouvé que les ~6 agents <lu caissier général dans les provinces réunis 
saient 1 entre eux 1 à cette époque : 

En pièces de 1 centime . . . . . fr . 43,561 94 
::2 centimes. . . . 73,957 84 
~ - . . . . . . . 7,583 6;5 

10 - 660 70 

ENSEMBLE. . . fr. 125,764 13 

Les pièces del et de 2 centimes de chaque caisse se trouvaient réparties d'une 
manière convenable, par 1,000 à 2,700 francs, pour les premières, et par 
1,200 à 51000 francs pour les autres. 
Par opposition à cette répartition satisfaisante, 9 agents seulement étaient 

pourvus entre eux d'une somme de 7 ,~00 francs en pièces de ~ centimes , dont 
3,000 à Anvers, et 17 affents en manquaient totalement. 

Quant aux pièces de 10 centimes, il y en avait pour 500 francs dans la caisse 
de l'agent à Gand , pour 130 francs à Turnhout, pour fr. 30 70 es dans trois 
autres caisses, el 21 agents n'en avaient pas une seule pièce en caisse. 

A Nivelles 1 à Louvain , à Hasselt) à Tongres, à Huy, à Verviers, à Aude 
narde, à Bruges, à Courtray , à Ypres, à Furnes, à Dinant, à Philippeville, 
à Malines, à Turnhout, à Neufchâteau et à Marche, il n'y avait ni pièces de 5, 
ni pièces de 10 centimes. A Arlon, à Namur et dans toute la province de Hai 
naut, il y avait un faible assortiment de pièces de ~ centimes, mais pas une 
seule pièce de 10 centimes, et )a caisse centrale à Bruxelles est dans l'impossibi 
lité d'en approvisionner les asents : elle n'en a pas. 

9 
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A diverses époques, depuis 1841S ~ des aBents <lu caissier général de l'État, <les 
chefs d'établissements industriels, l'administration des villes de Tournay et 
d'Ath, des directeurs et des receveurs de I'enregistrernent , ont réclamé, avec 
instance, des approvisionnements en pièces de 5 el de 10 centimes nationales, 
pour satisfaire aux demandes du commerce de détail et pour servir d'appoints 
dans lPs comptes I dans la paye des ouvriers, etc., afin de diminuer l'impor 
tance toujours croissante, en Belgique , des sous et gros sous de France. Il n'a 
pas été possible de satisfaire à ces demandes, et c'est à la pénurie d'une quantité 
suffisante de ces pièces nationales en cuivre qu'est attribuée la circulation, 
dans plusieurs provinces de Belgique. des monnaies de billon étrangères. 

Dans cet état de choses, le Gouvernement a cru devoir demander· un crédit, 
au budget de 1848, pour fairè fabriquer des pièces de 10 et de 5 centimes. Ce 
sont tout particulièrement ces deux espèces de notre monnaie de cuivre que l'on 
demande, avec instance, dans la province de Hainaut et dans toutes les locali 
tés voisines des frontières françaises. Les pièces de 1 et de 2 centimes y sont peu 
ou point demandées. 
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ANNEXE J~. 

CHAPITRE JlL --- AuT, 12. 

Qui-:sTION. --- On demande quel« sont les besoins auœqueù on p1·évoi"t q1w devra, 
s'rtppliqner cette faculté de transfert. 

RfroNsE. - Pour réaliser les vœux exprimés à diverses reprises par les Cham 
bres, tous les services composant I'administratiou des contributions direetes , 
douanes et accises, ont été réorgnnisés par l'arrêté royal du 31 décembre 1846, 
sans arr3ravation de charges pour le trésor public. 

Les bases de cette réorganisation reposent sur l'ensemble <les crédits accordés 
antérieurement. Elle eût été impraticable, s'il avait fallu se renfermer dans les 
limites de chacun de ces crédits, à moins de demander des allocations tempo 
raires et extraordinaires. 
En procédant ainsi, on est parvenu à pourvoir, non-seulement à tous les be 

soins de celte vaste administration , mais on a trouvé aussi les moyens : 
a. D'améliorer le sort de plusieurs fonctionnaires et de tous les employés 1 

tant du service actif des douanes , que du service actif des accises; 
h. De créer deux inspections des douanes pour les provinces de Limbourg el 

de Namnr et un contrôle des accises pour l'arrondissement de Verviers ; 
c. D'établir plusieurs bureaux des douanes dans les stations des chemins de 

fer, ainsi que sur la frontière, par suite de la construction de nouvelles routes 
pavées; 
d. De créer diverses catégories d'emplois reconnus depuis longtemps néces 

saires pour assurer la marche régulière de l'administration ; 
e. D'augmenter de 4,330 francs le crédit destiné aux traitements de ses avo 

cats pour en nommer un dans chaque arrondissement; 
f. De couvrir les frais de bureau des directeurs du Limbourg et du Luxem 

bourg pom la conservation <lu cadastre, et les frais de tournées des inspecteurs 
du même service dans ces deux provinces, dépenses qui n'ont point été prévues 
au budget de 18451 attendu que les opérations cadastrales n'étaient point alors 
terminées dans ces deux provinces. 

Les crédits proposés aux art. 1 à 12 représentent les dépenses résultant de l'or 
ganisation quand elle aura été complétement mise à exécution; jusque là , il est 
nécessaire que ces crédits soient à la disposition du Gouvernement. On conçoit 
d'ailleurs qµe les changements à faire ne peuvent être immédiats; ils doivent 
être introduits successivement et avec prudence , en profilant du mouvement 
que les vacances de places occasionnent, en accélérant même ce mouvement par 
des cornbinaisous qui concilient, avec les besoins de l'administration, le respect 
des positions acquises et les intérêts lé3ilirnes des fonctionnaires. 

On se réfère, au surplus, aux observations contenues respectivement aux 
pages 9 et 10 1 -4 et 5 des discours prononcés par l\1. le Ministre des Finances 
lors de la présentation des budgets de 1847 et de 18481 pour motiver la disposi 
tion qui se trouve à la suite de l'art. 12. On croit convenable d'ajouter qu'elle ne 
peut donner lieu à aucune fausse imputation, puisque toutes les dépenses doi 
vent rester dans les limites de la nouvelle orgauisalion, et qu'elles sont 1 en der 
nière analyse, contrôlées pa1· la Cour des Comptes. 

10 



[N11 32.] ( 36 ) 

ANNEXE F. ---- 
CHAPITRE V. - ART, I«. 

QvESTION. -- Avant de voter 08 clit"ffre , la section. centrale en demande 
l'entière JU,stifioati·on. 

RiPONSE. - Pour justifier l'augmentation de -4t>,800 francs, réclamée pour 
le service des pensions du Département des Finances, le prédécesseur du Mi 
nistre actuel s'est basé sur deux éléments d'évaluation : la situation du grand 
livre des pensions à l'époque du }cr avril IH47 i d'une part 1 et, d'autre part 1 

les inscriptions et les extinctions qui s'accompliraient probablement dans l'in 
tervalle du 1er avril 18-47 au 31 décembre 18-48. 

L'administration possède aujourd'hui des· données plus récentes, mais qui 
ne font que corroborer la nécessité de cette augmentation. 
En effet, d'après la situation arrêtée au 1~ novembre 1847 , 

les pensions des fonctionnaires et employés primitivement 
à charge de l'ancienne caisse de retraite , s'élevaient à celle 
date, abstraction faite de toutes les extinctions constatées, 
à . . fr. 907,t560 )) 

Celles accordées en vertu de la loi du 14 septembre 1814, 
à 

Celles accordées en vertu de la loi du 21 juillet 184-4, à 
16lH4 )) 

3~i5,890 » 

ENSElllllLE 

Les pensions <les fonctionnaires ou employés 
admis à la retraite, non liqiddées encore, ainsi 
que de ceux qui seront admis à la pension 
jusqu'à la fin de l'année , s'élèveront à en 
VJron . 
Par contre, on évalue les extinctions qui 

seront constatées jusqu'au 31 décembre 1847 ., 
it 

. fr. 1~279,964 » 

22,000 » 

8,000 » 
14,000 » 

1,293,964 » 

Le montant des pensions inscrites à celle dernière date 
atteindra , par conséquent, le chiffre probable de 1,293,960, 
soit . 

En prenant pour base d'évaluation le mon 
tant des pensions accordées pendant l'année 
1846 ~ les inscriptions nouvelles <ln 1er jan 
vier au 31 décembre 1848 s'élèveraient à fr. 

La moyenne des extinctions annuelles étant 
de . 

11294, 000 )) 

101,800 

71,000 
L'aus-mentation réelle serait de 
De sorte que le chiffre total des pensions à la fin de l'an 

née 1848 serait <le 
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Mais comme les dépenses effectives qu'exige le service des pensions nouvelles 
sont inférieures au chiffre annuel de ces pensions qui prennent cours à des 
dates différentes, on pense 'l ue la somme <le 1,324,800 francs peut être 
réduite à 1,320,000, chiffre ég-al à celui demandé au budget de 1848. 
Quant à l'accroissement du chiffre des pensions, le Ministre ne peut que se 

référer aux développements renfermés dans la note jointe au budget de 
l'exercice 1847 ( Documents parlementaires n° 1 ms, session 184n-1846 ). 

Le Ministre peut, du reste, donner l'assurance formelle que les propositions 
ou les demandes d'admission à la retraite sont toujours rigoureusement exami 
nées, et ne sont accueillies que lorsqu'il est positivement constaté que leur âge 
ou leurs infirmités ne permettent plus aux fonctionnaires et employés de rem 
plir leur emploi , sans corn promettre à la fois le service et les intérêts du trésor. 

- 


